INTERSYNDICALE DES PERSONNELS DE L’ONF
CGT - FO - SNAF UNSA - SNTF - SNUPFEN SOLIDAIRES
QU’EST-CE-QUE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS ?
Créé en 1965 pour succéder à l’Administration des Eaux et Forêts, l’ONF est un Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (comme La Poste) qui a pour mission de gérer le patrimoine forestier public de notre pays.

Les missions de l’ONF

Il est chargé par la Loi de gérer les forêts dites « publiques » (entre autres les forêts domaniales et communales). Cette gestion consiste à satisfaire les trois fonctions essentielles attendues de ces espaces naturels :

- Économique = récolte de bois

- Patrimoniale = préservation de la biodiversité

- Sociale = accueil du public.

Les forêts publiques se répartissent entre les forêts domaniales (1,8 millions d’hectares) et les forêts des collectivités publiques (2,8 millions d’hectares), soit 27 % de la superficie boisée de la France métropolitaine, auxquelles il convient d’ajouter les 8 millions d’hectares de forêts tropicales dans les DOM (principalement en Guyane).

L’ONF réalise également certaines missions d’intérêt général pour le compte de l’Etat :

- prévention des risques d’incendie = « DFCI»

- prévention des risques d’avalanches en montagne = « RTM »

- lutte contre l’érosion  sur le littoral et préservation de sites pour leur richesses biologiques = marais, dunes, tourbières, mangroves.

  Il intervient également dans un cadre défini par la loi en direction de clients publics ou privés pour effectuer un certain nombre de prestations (aménagement d’espaces naturels ou de loisirs, réhabilitation de sites, expertise d’arbres, missions internationales, …).

Il faut également noter qu’un grand nombre de missions confiées par la loi (décrets, arrêtés concernant la surveillance et la répression des atteintes à l’environnement, hors forêts publiques) aux personnels assermentés de l’ONF ne sont pas rémunérées par l’Etat.

Les moyens de l’ONF

Source : Compte financier 2007 présenté au Conseil d’Administration du 27 mars 2008 

Pour accomplir l’ensemble de ses missions l’ONF dispose d’un certain nombre de moyens matériels prévus par la loi au moment de sa création.

En contrepartie de la gestion des forêts domaniales, L’état abandonne à l’ONF les  revenus dégagés par celles-ci et provenant essentiellement des ventes de bois (en 2007, 6,5 millions de m3 ont été vendus pour une recette de 251 millions d’euros). La chasse rapporte environ 40 millions d’euros par an.

Depuis 1978 le volume de bois récolté a augmenté de 33 % alors que la recette provenant de ces ventes a baissé de 35 % en euros constants . Entre 30 ans, le bois a perdu la moitié de sa valeur : 79 €/m3 en 1978 contre 39  €/m3 en 2007. 

Pour assurer les missions qui lui sont confiées dans les forêts des collectivités (= « Régime Forestier »), l’ONF  est rémunéré par celles-ci  au travers des frais de garderie qui représentent 10 à 12% des recettes des forêts des collectivités (10% en zone de montagne).

Mais les tempêtes de 99 ont provoqué une chute de 36 %  des recettes des ventes de bois pour les communes et donc des frais de garderie pour l’ONF . 

La loi créant l’ONF a également  prévu une subvention de l’Etat appelé versement compensateur pour couvrir la charge représentée par les prestations aux communes et non rémunérés par celles-ci. Le versement compensateur s’est élevé à 118 millions euros en 2007.

Alors que la gestion des forêts communales n’a cessé de s’intensifier et que des missions nouvelles ont été confiées à l’ONF, le volume du versement compensateur est en constante diminution relative depuis 1981 (en euros constants). Or, pour assurer un Régime Forestier identique en quantité et en qualité à celui de 1981, il faudrait aujourd’hui 41.2 M euros supplémentaires soit un versement compensateur égal à 162,4 M euros .

Les activités de diversification sont en forte hausse : elles sont passées de 17 % du chiffre d’affaires en 1975 à 26 % en 2007.

 Le redéploiement d’une partie importante du personnel sur ces nouvelles activités se fait au détriment des missions de service public.

 DEPUIS 30 ANS LES RECETTES DE BOIS, COMME LES AUTRES SOURCES DE FINANCEMENT DU SERVICE PUBLIC FORESTIER, 

SONT ORIENTEES A LA BAISSE

LE FINANCEMENT DE L’ONF DEVRAIT ETRE DONC LIBERE 

DES CONTRAINTES DU MARCHE DU BOIS 
BIEN AU CONTRAIRE, L’ETAT SE DESENGAGE TOUJOURS PLUS, HYPOTHEQUANT AINSI UNE GESTION DURABLE ET DE QUALITE

 DU PATRIMOINE FORESTIER PUBLIC

Les moyens humains


La mise en œuvre des Contrats Etat-ONF 2002/2006 et 2007/2011 s’est traduit par la  suppression de 750 postes de fonctionnaires et plus de 1000 emplois d’ouvriers. Les réorganisations effectuées ont fait disparaître de nombreux sites situés en zone rurale ou dans de petites villes. Les missions de service public sont délaissées au profit d’activités plus rentables dans le domaine marchand.

L’ONF emploie aujourd’hui 10000 salariés qui se décomposent en 6700 fonctionnaires ou assimilés et 3300 ouvriers forestiers et bûcherons sous statuts de droit privé. Il  faut se souvenir qu’en 1985, l’ONF comptait 7700 fonctionnaires et 8100 ouvriers forestiers. En 23 ans ce sont donc 5 800 emplois qui ont été détruits à l’ONF soit prés de 37 % des effectifs.

DEPUIS DEUX DECENNIES, L’ONF DETRUIT DES EMPLOIS PRINCIPALEMENT DANS LE MILIEU RURAL, AUGMENTE LES QUANTITES DE BOIS EXPLOITEES POUR EQUILIBRER SON BUDGET ET NEGLIGE SES MISSIONS DE SERVICE PUBLIC !

Pour les personnels, les conséquences de ces réformes  à répétition sont une dégradation sans précédent des conditions de travail, insupportable pour certains d’entre nous …
Une enquête menée en 2005 par IPSOS à la demande des organisations syndicales de l’établissement témoigne du malaise social profond qui règne à l’ONF depuis 2002 . Les réorganisations, les suppressions d’emplois, les fermetures de sites, le management basé sur l’obsession de la rentabilité financière provoquent démoralisation des personnels, souffrance au travail et repli sur soi . La direction n’a tenu aucun compte des résultats de cet audit . Avec 12 suicides lors des 4 dernières années, l’ONF arrive en tête de la liste noire des entreprises françaises .

LE PROJET DE REFORME 2008


En préambule nous rappelons que le contrat Etat/ONF pour la période 2007/2011, en cours d’application, aggravait encore le désengagement de l’Etat :

· Baisse du versement compensateur remettant en cause la qualité de gestion des forêts des collectivités : 144 milions d’€ courants et non constants

· Transfert du financement des MIG missions d’intérêt général (défense incendie, restauration terrains de montagne et fixation dunes littorales) du budget de l’Etat vers celui de l’ONF : en 2011 l’ONF devra autofinancer 50% du coût total 

AUJOURD’HUI LA DIRECTION ET LE GOUVERNEMENT, PROJETTENT UNE ACCELERATION DES LOGIQUES ECONOMIQUES ACTUELLES . LA PRIVATISATION ET LE DEMANTELEMENT DE L’ONF APPARAISSENT COMME UN RISQUE REEL !

Lors du Conseil d’administration du 25 septembre 2008, le directeur général a présenté les décisions prises, pour certaines par l’Etat, dans le cadre notamment de la RGPP :

· EMPLOI : non remplacement d’un départ en retraite sur deux soit 120 emplois par an . En contradiction avec le contrat Etat/ONF en cours qui prévoit de supprimer 1,5 % des emplois par an (98 postes) si et seulement si l’ONF ne dégageait pas de bénéfice . En 2007 notre Etablissement a généré 52 millions d’€ de valeur ajoutée : plus l’ONF est bénéficiaire, plus on y supprime des emplois !

· BUDGET : nouveaux transferts de charges du budget de l’Etat vers celui de l’ONF

· augmentation des cotisations patronales pour retraite de 33% à 71 % des salaires bruts à la charge de l’ONF . Surcoût : 25 M€ dés 2009 pour atteindre 60 M€ en 2011 . Cette hausse de charges équivaudrait à la suppression de 1100 postes budgétaires sur 4 ans

· intégration de l’Inventaire Forestier National IFN au sein de l’ONF avec prise en charge de son fonctionnement sur le budget ONF : coût 12 M€ par an
· Transfert à l’ONF du parc de maisons forestières appartenant à l’Etat avec bail emphytéotique : coût 50 M

· Délocalisation du siège de l’ONF dans un bâtiment à créer à Compiègne : coût 50 M€

· Versement de dividendes à l’Etat « actionnaire » : de service d’Etat en charge de la gestion des forêts publiques, l’ONF deviendrait de fait une entreprise de services à but commercial et donc privatisable à terme .

Au vu des sources de financement actuelles de l’ONF, ces décisions ne peuvent qu’entraîner une augmentation irraisonnée de la récolte de bois et des suppressions d’emplois encore plus massives que celles déjà annoncées .

· RESTRUCTURATIONS :

· Fusion de sites  :  la direction territoriale Auvergne Limousin disparaît, fusionnée dans celle de Centre Ouest . Sur tout le territoire national ce sont 28 agences, le plus souvent départementales, qui seraient également fusionnées . Des centres décisionnels proches des élus et des usagers de la forêt disparaîtraient en nombre le plus souvent dans des zones rurales déjà fortement touchées par le recul des services publics . Ces restructurations risquent de s’opérer au détriment du développement local, le tout dans un contexte, et c’est un comble, de hausse de l’activité forestière . On assisterait de plus à un déplacement d’emplois publics ONF des zones rurales vers les capitales régionales .

· Segmentation des activités de l’établissement par création de filiales . La direction a décidé de créer des structures spécialisées par domaines d’activité : entreprise de travaux, coopérative bois, bureau d’études …Ces entreprises disposeraient d’un budget séparé et d’objectifs financiers individualisés . Cette réforme conduirait clairement à la privatisation de secteurs clés de la sylviculture . L’histoire passée a pourtant démontré que la gestion d’écosystèmes à long terme a besoin d’une politique forestière publique affirmée qui subordonne l’activité économique au respect de l’environnement . En ce sens il s’agirait d’une rupture majeure avec la tradition de gestion durable de la forêt publique française .

· Le métier de garde forestier menacé 

La spécialisation excessive des métiers et la baisse continue des effectifs se font au détriment du métier de forestier polyvalent qui, par sa connaissance fine du terrain et sa présence forte auprès des multiples usagers,  a permis jusqu’à présent de concilier et de développer harmonieusement toutes les fonctions sur une même forêt : production, affouage, travaux, protection, loisirs, chasse et accueil du public . Progressivement les communes forestières y perdent leur chef de triage (garde forestier), interlocuteur unique et responsable de tout ce qui se passe sur leur forêt . A la place elles voient se multiplier les interventions de spécialistes certes compétents dans leur domaine mais n’ayant pas une vision d’ensemble de la gestion du patrimoine communal . L’ambition d’une gestion multi fonctionnelle visant, sur une même forêt, à répondre à toutes les attentes de la société laisse petit à petit la place à une spécialisation des massifs néfaste à terme à leur gestion durable .
· Développement des contrats d’approvisionnement et de la vente de bois bord de route . Afin d’accroître sa valeur ajoutée sur les ventes de bois, la direction envisage un développement sans précédent de ce mode de commercialisation : de – de 20% de la récolte totale aujourd’hui à + de 50% à terme .Cette démarche non négociée avec la filière a déjà commencé à fragiliser les petits exploitants qui voient l’ONF 
approvisionner des grosses scieries à leur place . Cette démarche commerciale agressive est dénoncée de plus en plus fortement par la profession qui constate que l’ONF empiette de plus en plus sur la sphère privée sans se soucier des conséquences sur les tissus d’entreprises locales .


CONCLUSION : L’ONF ayant fait sa RGPP avant l’heure en 2002, la réforme actuelle telle que présentée est suicidaire pour notre établissement . L’intersyndicale des personnels de l’ONF analyse cette réforme comme la dernière étape avant démantèlement de l’établissement et privatisation de nombreuse activités . Son application serait néfaste pour la forêt, ses personnels, les communes propriétaires, la filière forêt/bois et au final pour la société dans son ensemble .

L’intersyndicale des personnels de l’ONF demande à l’Etat le retrait en bloc de cette réforme et se donnera tous les moyens pour atteindre son objectif . Elle appelle les responsables politiques, les communes forestières, les usagers et les citoyens à soutenir toutes ses actions .

A force de réduire depuis 30 ans le service public forestier, l’heure de vérité est arrivée . Notre société se doit maintenant de répondre à la question suivante :

DEMAIN QUELLE FORET POUR NOS ENFANTS ?

                         UNE AUTRE POLITIQUE FORESTIERE
EST POSSIBLE ET NECESSAIRE :
Depuis des décennies, les représentants des personnels sont force de propositions jusqu’ici hélas jamais écoutés :

· Conforter le service public est plus que jamais nécessaire. Il faut revoir le financement de l’ONF en prenant en compte les multiples fonctions assurées par la forêt pour la santé et le bien être des populations : fixation du CO2, protection des ressources en eau et des sols, accueil de la biodiversité, protection des paysages et récréation .

· concernant l’emploi, arrêt des suppressions de postes et analyse de la charge de travail conduite site par site dans le cadre d’un schéma national. Recréer les emplois là où ils sont nécessaires.

· concernant la gestion forestière, mise en place d’un contrôle indépendant de l’exploitation dans les forêts domaniales, voire également dans certaines forêts communales, afin d’éviter toute dérive de la gestion durable, au prétexte d’équilibrer à tout prix les comptes de l’Etablissement. L’ONF ne peut être à la fois juge et partie . Il faut laisser aux générations futures des forêts belles, riches et variées.
· mise en place d’un financement pérenne de la gestion forestière qui doit permettre de compenser les aléas du marché du bois en forêt domaniale et de mettre en œuvre le Régime Forestier dans son intégralité dans toutes les forêts des collectivités,



A l’appui de ces propositions, nous citerons certains de nos plus hauts responsables politiques :

ILS L’ONT DIT :
· M. Dominique de VILLEPIN, alors qu’il était président du Conseil d’administration de l’ONF, défendait l’idée d’un financement renforcé et diversifié de notre établissement .

· M. Jacques CHIRAC déclarait lui à l’occasion du trentième anniversaire de l’ONF :      «  Ce n’est pas un hasard si nos grands bâtisseurs d’Etat sont souvent, dans l’Histoire, les artisans d’une grande politique française de la forêt. Une politique volontaire et ambitieuse. » 

· M. Jean-louis BIANCO, dans son rapport de 1998, dénonçait le peu de moyens consacrés en France à la politique forestière (4 à 10 fois moins d’argent public que dans les autres pays européens). Ce rapport avait l’ambition de créer 100 000 emplois en forêt et dans la filière bois.

                     MAINTENANT IL EST URGENT DE LE FAIRE
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